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Exposé des mo�fs

Le présent projet de loi propose des adapta�ons ponctuelles au niveau des modalités d’applica�on 

de l’aba�ement de main�en dans la vie professionnelle (ci-après « AMVP ») tel qu’introduit par la loi 

du 19 décembre 20251. Pour rappel, l’objec�f de l’AMVP est d’inciter les travailleurs à rester 

professionnellement ac�fs jusqu’à l’âge légal de départ à la retraite qui est de 65 ans dans le secteur 

privé par l’octroi d’un aba�ement fiscal conséquent alors même qu’ils pourraient déjà bénéficier 

d’une pension de vieillesse. Sous réserve du respect des condi�ons prévues à l’ar�cle 129g de la loi 

modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (ci-après « LIR »), le contribuable 

peut bénéficier d’un aba�ement de revenu imposable qui s’élève à 9 000 euros par an dans la limite 

de 750 euros par mois.

Les modifica�ons proposées par le présent projet de loi poursuivent une double finalité.

D’une part, le projet de loi a pour objec�f d’ouvrir le bénéfice de l’AMVP aux bénéficiaires de la 

pension progressive et de la retraite progressive.

Pour rappel, la retraite progressive existe pour le secteur public depuis plusieurs années. Le régime 

trouve son siège dans les lois modifiées (i) du 3 août 1998 ins�tuant des régimes de pension spéciaux 

pour les fonc�onnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société na�onale 

des Chemins de Fer luxembourgeois et (ii) du 25 mars 2015 ins�tuant un régime de pension spécial 

transitoire pour les fonc�onnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société 

na�onale des Chemins de Fer luxembourgeois. Elle permet au fonc�onnaire la poursuite de l’exercice 

de ses fonc�ons sous le régime d’un service à temps par�el de 50 à 90 pour cent d’une tâche 

complète avec le bénéfice simultané d’une pension par�elle. 

En revanche, le régime de pension progressive du secteur privé est très récent puisqu’il n’est 

applicable que depuis 2026. Il a été voté le 19 décembre 20252, concomitamment à la loi 

introduisant l’AMVP. Selon le nouvel ar�cle L. 584-8 du Code du travail, un salarié qui remplit les 

condi�ons d’ouverture du droit à une pension de vieillesse an�cipée et qui occupe un poste de 

travail comportant une durée de travail d’au moins soixante-quinze pour cent d’un poste à temps 

plein, peut demander une pension progressive. 

L’introduc�on de la pension progressive dans le secteur privé a suscité des interroga�ons quant à la 

possibilité d’autoriser le cumul entre la pension progressive et l’AMVP. Dans l’état actuel du droit, les 

disposi�ons légales assimilent la pension progressive à une pension de vieillesse an�cipée en ma�ère 

de sécurité sociale et d’impôt, ce qui exclurait l’octroi de l’AMVP selon les disposi�ons de l’ar�cle 

129g LIR. 

En effet, le salarié bénéficiant d’une pension progressive, con�nue d’exercer une ac�vité 

professionnelle imposable et de co�ser au régime de sécurité sociale luxembourgeois. Dans l’op�que 
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d’encourager la poursuite de l’ac�vité professionnelle, y compris en cas de réduc�on du temps de 

travail consécu�ve à l’octroi d’une pension progressive, le présent projet de loi propose de préciser 

l’étendue du bénéfice de l’AMVP aux personnes bénéficiaires d’une pension progressive. 

Dans une op�que de traitement égal entre le secteur privé et le secteur public, il est également 

proposé d’étendre le bénéfice de l’AMVP aux personnes du secteur public bénéficiant d’une retraite 

progressive. 

Les changements s’appliqueront rétroac�vement à par�r de l’année d’imposi�on 2026.

D’autre part, le projet de loi propose d’ajuster l’âge jusqu’auquel l’AMVP peut être a�ribué. En effet, 

l’ar�cle 129g LIR, en son alinéa 4, men�onne actuellement que le contribuable bénéficie de 

l’en�èreté de l’aba�ement mensuel jusqu’au mois où il jouit d’une pension personnelle ou jusqu’à à 

la date de son âge légal de la retraite. Or, le concept d’âge légal de la retraite n’est pas une no�on 

prévue par les textes légaux du secteur public qui prévoient le concept d’âge limite. Par conséquent, 

le présent projet de loi propose de modifier la disposi�on fiscale afin de tenir compte de ce�e 

par�cularité pour les contribuables travaillant dans la fonc�on publique soumis au champ 

d’applica�on des lois précitées du 3 août 1998 ou de la loi du 25 mars 2015. 
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Projet de loi portant modificaƟon de la loi modifiée du 4 décembre 1967
concernant l’impôt sur le revenu

Texte du projet de loi

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adopƟon par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y a pas
lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.

L’arƟcle 129g de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu est modifié
comme suit :

1° À l’alinéa 2, il est inséré entre le paragraphe 1er et le paragraphe 2 un paragraphe nouveau qui prend
la teneur suivante :

« L’aƩribuƟon de l’indemnité de pension progressive visée à l’arƟcle L. 584-8 du Code du travail, de la
pension parƟelle visée à l’arƟcle 13bis de la loi modifiée du 3 août 1998 insƟtuant des régimes de
pension spéciaux pour les foncƟonnaires de l'État et des communes ainsi que pour les agents de la
Société naƟonale des Chemins de Fer luxembourgeois ou de la pension parƟelle visée à l’arƟcle 7. II.
de la loi modifiée du 25 mars 2015 insƟtuant un régime de pension spécial transitoire pour les
foncƟonnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société naƟonale des Chemins
de Fer luxembourgeois, ne porte néanmoins pas préjudice à l’octroi de l’abaƩement de mainƟen dans
la vie professionnelle. ».

2° À l’alinéa 4, les mots « ou à la date de son âge légal de la retraite » sont remplacés par les mots
« , jusqu’à la date de l’âge légal de la retraite pour les contribuables soumis au champ d’applicaƟon du
livre III du Code de la sécurité sociale ou jusqu’à leur limite d’âge respecƟve pour les contribuables
soumis au champ d’applicaƟon de la loi précitée du 3 août 1998 ou de la loi précitée du 25 mars 2015 ».

Art. 2.

La présente loi est applicable à parƟr de l’année d’imposiƟon 2026.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

La modification proposée sous le numéro 1° du présent article vise à étendre le bénéfice de l’abattement
de maintien dans la vie professionnelle (ci-après « AMVP ») aux bénéficiaires d’une pension progressive
(terminologie prévalant dans le secteur privé) ou d’une retraite progressive (terminologie utilisée pour le
secteur public).

Divers textes légaux en matière de sécurité sociale prévoient une assimilation de la pension progressive
et de la retraite progressive à une pension de vieillesse anticipée1 ou à une pension2.

Sur base du texte actuel de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (ci-après
« LIR »), il peut être soutenu que le contribuable bénéficiaire d’une pension progressive ou d’une retraite
progressive ne peut pas prétendre au bénéfice de l’abattement pour maintien dans la vie professionnelle
(AMVP), dès lors que cette prestation est assimilée à une pension en matière de sécurité sociale et
d’impôt.

L’intention du législateur ne saurait cependant pas être interprétée comme excluant cette catégorie de
travailleurs, qui restent actifs et continuent à cotiser, du bénéfice de l’AMVP.

Il est donc nécessaire de préciser expressément que l’assimilation de la pension progressive et de la
retraite progressive à une pension personnelle en matière de sécurité sociale et d’impôt ne fait pas
obstacle à l’octroi du bénéfice de l’AMVP, pour autant que les autres conditions prévues aux alinéas (3) à
(7) de l’article 129g LIR soient par ailleurs respectées.

Le numéro 2° de l’article 1er du présent projet de loi porte, quant à lui, sur une rectification de la
terminologie utilisée à l’alinéa 4 de l’article 129g LIR. La loi prévoit actuellement que le contribuable jouit
de l’AMVP jusqu’au mois où il bénéficie d’une pension personnelle ou jusqu’à la date de l’âge légal de la
retraite. Or, le concept d’âge légal de la retraite n’est pas une notion prévue par les textes légaux du
secteur public. En effet, les lois modifiées du 3 août 1998 et du 25 mars 2015 font appel à un mécanisme
de limite d’âge, qui peut se situer au-delà des 65 ans prévalant dans le secteur privé.

Par conséquent, il est proposé d’adapter le texte pour tenir compte de cette particularité.

Ad article 2

Il est proposé que la présente loi s’applique à partir de l’année d’imposition 2026. Une rétroactivité est
donc introduite en faveur des contribuables qui auraient rempli les conditions au 1er janvier 2026.

1 Cf. article L. 584-8, paragraphe 9, du Code du travail
2 Cf. article 13bis, dernier alinéa de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour
les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer
luxembourgeois et article 7. II., dernier alinéa, de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension
spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale
des Chemins de Fer luxembourgeois.
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Version coordonnée

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Art. 129g.

(1) Le contribuable, qui réalise un revenu d’une acƟvité professionnelle au sens des arƟcles 14, 61, 91
ou 95 et qui est affilié en tant qu’assuré obligatoire à un régime de sécurité sociale luxembourgeois au
Ɵtre de l’assurance pension, bénéficie sur demande d’un abaƩement de revenu imposable qualifié
d’abaƩement de mainƟen dans la vie professionnelle sous les condiƟons et modalités spécifiées aux
alinéas (2) à (7).

(2) Le contribuable qui remplit les condiƟons d’aƩribuƟon d’une pension personnelle sans toutefois
en bénéficier, auprès d’un organisme de pension compétent luxembourgeois, a droit à l’abaƩement
de mainƟen dans la vie professionnelle. Aux fins du présent arƟcle, on entend par pension personnelle
une pension accordée selon l’une des disposiƟons suivantes :

1° arƟcle 184, alinéas 1er et 2, du Code de la sécurité sociale ;

2° arƟcle 12, alinéas 1er et 2, de la loi modifiée du 3 août 1998 insƟtuant des régimes de pension
spéciaux pour les foncƟonnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société
naƟonale des Chemins de Fer luxembourgeois ;

3° arƟcles 7.I.1., 7.I.3., 63.3., 84.I.1. et 89.I. de la loi modifiée du 25 mars 2015 insƟtuant un régime de
pension spécial transitoire pour les foncƟonnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents
de la Société naƟonale des Chemins de Fer luxembourgeois.

L’aƩribuƟon de l’indemnité de pension progressive visée à l’arƟcle L. 584-8 du Code du travail, de la
pension parƟelle visée à l’arƟcle 13bis de la loi modifiée du 3 août 1998 insƟtuant des régimes de
pension spéciaux pour les foncƟonnaires de l'État et des communes ainsi que pour les agents de la
Société naƟonale des Chemins de Fer luxembourgeois ou de la pension parƟelle visée à l’arƟcle 7.
II. de la loi modifiée du 25 mars 2015 insƟtuant un régime de pension spécial transitoire pour les
foncƟonnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société naƟonale des
Chemins de Fer luxembourgeois, ne porte néanmoins pas préjudice à l’octroi de l’abaƩement de
mainƟen dans la vie professionnelle.

Par organisme de pension compétent luxembourgeois, on entend, aux fins du présent arƟcle, les
organismes suivants :

1° la Caisse naƟonale d’assurance pension ;

2° la Caisse de prévoyance des foncƟonnaires et employés communaux ;

3° le Centre de gesƟon du personnel et de l’organisaƟon de l’État ;

4° la Société naƟonale des Chemins de Fer luxembourgeois ;

5° la Banque centrale du Luxembourg.
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(3) Le montant maximal de l’abaƩement s’élève à 9 000 euros par an dans la limite de 750 euros par
mois.

(4) Le contribuable bénéficie de l’enƟèreté de l’abaƩement mensuel à parƟr du mois suivant le mois
d’ouverture des droits à la pension personnelle jusqu’au mois où il bénéficie d’une pension personnelle
ou à la date de son âge légal de la retraite, jusqu’à la date de l’âge légal de la retraite pour les
contribuables soumis au champ d’applicaƟon du livre III du Code de la sécurité sociale ou jusqu’à
leur limite d’âge respecƟve pour les contribuables soumis au champ d’applicaƟon de la loi précitée
du 3 août 1998 ou de la loi précitée du 25 mars 2015.

(5) L’abaƩement ne peut excéder le montant net afférent des revenus du contribuable diminué, le cas
échéant, de l’abaƩement extraprofessionnel prévu par l’arƟcle 129b. Par montant net afférent des
revenus du contribuable, il y a lieu d’entendre la somme des revenus nets visés à l’alinéa 1er, diminués
des dépenses spéciales visées à l’arƟcle 110, numéros 1 et 2 et du minimum forfaitaire pour dépenses
spéciales visé à l’arƟcle 113.

L’abaƩement est porté en déducƟon du revenu imposable, diminué, le cas échéant, de l’abaƩement
pour charges extraordinaires prévu par les arƟcles 127 et 127bis, de l’abaƩement extraprofessionnel
prévu par l’arƟcle 129b, de l’abaƩement immobilier spécial prévu par l’arƟcle 129e, et l’abaƩement
construcƟon spécial prévu par l’arƟcle 129f.

(7) Afin de permeƩre à l’AdministraƟon des contribuƟons directes de s’assurer que les condiƟons
d’octroi de l’abaƩement sont remplies, la demande visée à l’alinéa 1er est accompagnée d’un cerƟficat
fourni par l’organisme de pension compétent luxembourgeois visé à l’alinéa 2 aƩestant que le
contribuable ne bénéficie pas d’une pension personnelle au sens de l’alinéa 2 alors qu’il respecte les
condiƟons d’aƩribuƟon.

Le cerƟficat transmis par voie papier ou électronique à l’AdministraƟon des contribuƟons directes
comporte les nom, prénom, matricule des contribuables visés à l’alinéa 1er et la date d’ouverture des
droits à la pension personnelle au sens de l’alinéa 2.



1/1

Fiche financière

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État)

Dans le cadre de la fiche financière annexée au projet de loi n°86401, il a été indiqué que, selon
différentes hypothèses, le déchet fiscal est esƟmé entre 9 et 11 millions d’euros par année
d’imposiƟon. Il a toutefois été précisé que le comportement individuel des personnes potenƟellement
éligibles à la pension de vieillesse anƟcipée consƟtue le facteur déterminant dans le calcul de ce déchet
fiscal.

CeƩe hypothèse s’applique également à l’extension de l’abaƩement de mainƟen dans la vie
professionnelle aux personnes ayant demandé une pension progressive ou une retraite progressive.

À fin mai 2026, la Caisse naƟonale d’assurance pension a reçu 100 demandes en vue de bénéficier
d’une pension progressive. Au niveau du Centre de gesƟon du personnel et de l’organisaƟon de l’État,
il y a en moyenne 25 agents par an qui demandent le régime de la retraite progressive. En appliquant
un taux moyen d’imposiƟon compris entre 25 % et 30 %, le déchet fiscal addiƟonnel est esƟmé à moins
de 1 million d’euros par année d’imposiƟon. Afin de prendre en considéraƟon une éventuelle hausse
du nombre de personnes optant pour la poursuite d’une acƟvité professionnelle tout en percevant
une pension progressive ou une retraite progressive, un montant supplémentaire de 1 million d’euros
de dépense fiscale sera intégré dans les prévisions budgétaires.

Comme indiqué dans la fiche financière iniƟale au projet de loi n°8640, il est d’une importance
primordiale de recenser le nombre exact des contribuables ayant bénéficié de l’AVMP après l’entrée
en vigueur de la présente disposiƟon fiscale. Dans le cadre de l’élaboraƟon du budget pluriannuel de
l’État, l’évoluƟon des receƩes fiscales liées aux catégories « Impôt sur le revenu des personnes
physiques fixé par voie d'assieƩe » et « Impôt retenu sur les traitements et salaires » conƟnuera d’être
scrutée et analysée en détail pour adapter, le cas échéant, les prévisions budgétaires de manière
subséquente.

Les autres modificaƟons proposées au niveau de l’arƟcle 129g de la loi modifiée du 4 décembre 1967
concernant l’impôt sur le revenu ne suscitent pas de déchet fiscal.

1 Cf. Loi du 19 décembre 2025 portant modificaƟon : 1° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt
sur le revenu ; 2° de la loi du 23 décembre 2005 concernant le budget des receƩes et des dépenses de l’État pour
l’exercice 2006 ; 3° de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les
produits énergéƟques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques.
















